
OUI NON

Ticket CAF

Coupon sport / vacance

Pass sport 62

Montant
PAIEMENT FRACTIONNÉ  

chéques datés du jour de l'inscription

PAIEMENT

CONTRIBUTION FINANCIERE

PARTICIPATION A LA VIE ASSOCIATIVE

TOTAL SOMMES DUES

REDUCTION(S)

FAMILLE (-25€)/pers supl.

Autres

Cochez cette case si vous ne souhaitez pas que vos coordonnées puissent être 

communiquées à nos partenaires (commerciaux et autres).

Informations complémentaires sur le niveau / attentes

As-tu déjà joué :

Si oui combien de fois :

Autres précisions :
INVESTISSEMENT ASSOCIATIF

MEMBRE BIENFAITEUR 

Renseignements auprés d'un responsable du club

MAIL

N° LICENCE FFT
N° CARTE

ACCES / RESERVATION

CLASSEMENT 

NIVEAU ADRESSE COMPLETE

DOSSIER DE (RÉ)INSCRIPTION 

SAISON 2023/2024

Date dépôt du dossier:

NOM PRENOM

Né(e) le TEL

Sexe
NATIONALITE & LIEU 

DE NAISSANCE

Fait à ARRAS le : 

Siganture :

ENGAGEMENT REGLEMENT INTERIEUR
Je soussigné(e)……………………………..........………………

Parent (ou tuteur légal) de l’enfant………………………………

• Certifie la parfaite exactitude des renseignements d'identité inscrits ci-

dessus.

• atteste avoir pris connaissance des dispositions réglementaires arrêtées par 

le RC ARRAS TENNIS et m'engage en toute connaissance de cause à les 

respecter strictement.

• à n’exercer aucun recours contre le RC ARRAS TENNIS ou l’un des 

quelconques transporteurs bénévoles missionnés par le club pour déplacer 

l’équipe au sein de laquelle 

• à autoriser les responsables du club à prendre les mesures qui peuvent 

s’imposer en cas d’accident dont je pourrais être victime.

• à rembourser le RC ARRAS TENNIS du coût des réparations des 

dommages dont je me serais volontairement (et délibérément) rendu(e) 

coupable

• à autoriser les reponsables du club à prendre une photo de mon enfant pour 

son utilisation éventuelle dans les supports de communication du club.

ASSURANCE

Les adhérents licenciés à la FFT bénéficient, d’une assurance 

les couvrant lors d’un accident. Cette assurance agit : 

- en individuelle accident lorsque le licencié est victime au cours 

ou à l’occasion de la pratique du tennis ( y compris au cours de 

déplacements, animations... pour le compte du club) 

- en responsabilité civile vis à vis des tiers, lorsque le licencié 

est l’auteur du dommage.

Les adhérents non licenciés à la FFT (carte horaire, invité ou 

en location horaire), doivent être titulaire d’un contrat assurance 

responsabilité civile vie privée en cours, par ailleurs aucune 

garantie individuelle n'est acquise.

J’atteste par la présente être titulaire d’un contrat assurance 

responsabilité civile (nous fournir une attestation)

DROITS 

D'INSCRIPTION

CARTE D'ACCÈS

FRAIS DE DOSSIER

 FORMULE D'ADHESION :

Chéques

Espéces

Virement Bancaire / CB


